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DDTM 13
SMEE
___________________________________________________________________

Arrêté préfectoral portant Concession d’utilisation des dépendances du Domaine Public
Maritime en dehors des ports pour la pose de récifs artificiels dans le cadre de la

restauration écologique expérimentale des petits fonds côtiers de la cuvette de Cortiou
(REXCOR)

___________________________________________________________________________

La Préfète Déléguée à l’Égalité des Chances en charge 
de l’administration des services de l’État des Bouches-du-Rhône

_ _ _ _  _

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;

VU le décret n°2011 - 1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et
quatrième parties réglementaires du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;

VU le décret n°2004 - 374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU la  demande  de  concession  d’utilisation  des  dépendances  du  Domaine  Public  Maritime
déposée par la société  CDC Biodiversité ;

VU l’avis conforme favorable de l’Autorité Militaire en date du 7 mars 2017 ;

VU l’avis conforme favorable du Préfet Maritime en date du 10 avril 2017 ;

VU l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 19 octobre 2017;

VU le  rapport  de  clôture  de  l’enquête  administrative  et  de  l’enquête  publique  du  Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer du 07/11/2017;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,

A R R E T E 

ARTICLE 1e  r : La concession d’utilisation des dépendances du Domaine Public Maritime en
dehors des ports est accordée à la société CDC Biodiversité pour une durée de 8 ans à compter de
la date de signature du présent arrêté, conformément aux plans, aux clauses et conditions de la
convention d’utilisation annexée au présent arrêté.
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ARTICLE 2     : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Bouches-du-Rhône. Il fera l’objet d’une insertion dans deux journaux locaux habilités à publier
les annonces légales dans le département des Bouches du Rhône, par les soins du Préfet et à la
charge de la CDC Biodiversité.
Il sera également affiché en Mairie de Marseille pendant une durée de 15 jours. Cette mesure de
publicité sera certifiée par le Maire.

ARTICLE 3 : Le Préfet Maritime,
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône,
Le Maire de Marseille
Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches
du Rhône,
Le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  
Logement,
La Directrice Régionale des Finances Publiques de la Région Provence Alpes
Côte d’Azur et du Département des Bouches du Rhône,
Le Président de la Société CDC Biodiversité

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Marseille, le 14/11/2017

La Préfète déléguée pour 
l’Égalité des Chances

Signé

Marie-Emmanuelle ASSIDON
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PREFET DES BOUCHES DU RHONE 
DIRECCTE PACA  
Unité Départementale des Bouches du Rhône 
DIRECTION  

ARRETE  
portant actualisation des membres  

du Conseil Départemental de l'Insertion par l'Activité Economique 
(C.D.I.A.E) 

 
La Préfète pour l’Egalité des chances 

Chargée de l’administration de l’Etat dans le département 
 
Vu la Loi 2003-591 du 2 juillet 2003 habilitant le Gouvernement à simplifier le droit (article 2, 3°) ; 
 
Vu les articles R5112-11 à R5112-18 du Code du Travail ; 
 
Vu l’ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du 
fonctionnement des commissions administratives et à la réduction de leur nombre (article 18 et 19) ; 
 
Vu  le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la 
simplification de la composition de diverses commissions administratives ; 
 
Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement 
de commissions administratives à caractère consultatif, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 7 août 2006 instituant la commission départementale de l'emploi et de 
l'insertion, 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 5 février 2009 désignant les membres de la commission départementale de 
l'emploi et de l'insertion, 
 
Vu les courriers de désignations émanant des diverses structures et organisations sollicitées ; 
 
Vu qu’en application de l’article 45-1 du Décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux 
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et 
départements, la suppléance ou l’intérim des fonctions de préfet dans le département des Bouches du 
Rhône est assurée par Madame Marie Emmanuelle ASSIDON, Préfète Déléguée pour l’Egalité des 
Chances, 
 
Vu le Décret du Président de la République du 9 août 2017 portant nomination de Madame Marie 
Emmanuelle ASSIDON en qualité de Préfète pour l’Egalité des Chances auprès du Préfet de la Région 
Provence Alpes Côte d’Azur, Préfet de la zone de défense et sécurité Sud, Préfet des Bouches du 
Rhône, à compter du 4 septembre 2017, 
 
Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône 

ARRETE  
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Article 1  
Au sein de la commission départementale de l'emploi et de l'insertion fonctionne une formation 
compétente dans le domaine de l'insertion par l'activité économique, intitulée « Conseil 
Départemental de l'Insertion par l'Activité Economique », présidée par le préfet ou son 
représentant et qui comprend : 
 

• Représentants de l'Etat : 
 
Le Responsable de l’Unité Départementale des Bouches du Rhône de la Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi de la Région Provence 
Alpes Côte d’Azur ou son représentant, 
Le Directeur Départemental de la Direction Déléguée de  la Direction Régionale et Départementale de 
la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale ou son représentant, 
Le Directeur Régional des services pénitentiaires ou son représentant. 
 

• Représentants des collectivités territoriales et de leurs groupements : 
 
Mme Marine PUSTORINO, représentant le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône, ou ses 
représentants. 
Mme Florence BULTEAU-RAMBAUD, représentant le Conseil Régional Provence-Alpes-Côte 
d'Azur. 
M. Martial ALVAREZ, Conseiller métropolitain délégué à l’emploi et l’insertion à la 
Métropole Aix Marseille Provence. Suppléant : M. Dominique TIAN, Président de la 
commission emploi, formation professionnelle et insertion 
M. Mohamed RAFAI, Vice-Président délégué à l’insertion professionnelle et au tourisme, à la 
communauté d’agglomération Arles-Crau-Camargue-Montagnette (ACCM). Suppléante : Mme 
Hamina AFKIR, Vice-Présidente déléguée à l’économie sociale et solidaire. 
 

• Représentant de Pôle Emploi : 
 
M. Michel CIOCCI, Directeur Territorial des Bouches-du-Rhône.  
Suppléante : Mme Aude JENOUVRIER, Directrice Territoriale Déléguée Marseille. 
 

• Représentants du secteur de l'insertion par l'activité économique : 
 
COORACE PACA : M. Pierre LANGLADE. Suppléant : M. Stéphane NAVARRO. 
FEI PACA : Mme Magali MARQUIER. Suppléante : Mme Elisabeth HERAIL 
FNARS PACA CORSE : M. Joël SENNAVOINE. Suppléant : M. Alexandre COPPOLANI. 
Comité National de Liaison des Régies de Quartier : M. Kamel DACHAR. Suppléant : M. Jean-
Michel LE MONS. 
Union Régionale des PLIE : M. Laurent BRISSON. Suppléante : Mme Amel ASTOIN. 
Association Régionale Chantier Ecole PACA Insertion/Formation : Mme Elise HUGUENOT. 
Suppléant : M. Vincent NICOLLET. 
 

• Représentants des organisations professionnelles et interprofessionnelles d'employeurs : 
 
UPE13 : M. François RANISE. Suppléant : M. François MAGNAN. 
CPMEI3 : M. Grégoire LEFEVRE. Suppléant : M. Frédéric VERDET. 
FDSEA: M. Patrick LEVEQUE. Suppléant : M. Eric TESTUD. 
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• Représentants des organisations syndicales représentatives des salariés, désignés par leur 

confédération respective : 
•  

CFE/CGC : M. Alain MARAIS. Suppléant : M. Alain RAU. 
CFTC : M. François FERNANDEZ. Suppléant : M. Joël MANCINI. 
CFDT : Mme Patricia AMORETTI. Suppléant : M. Amor GHOUMA. 
FO : Mme Colette KERN. Suppléant : M. Julien CERVINO. 
 
 
Article 2 
Cet arrêté annule l’arrêté n°13-2017-10-02-008 du 2 octobre 2017. 
 
Article 3 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Responsable de l'Unité Départementale 
des Bouches-du-Rhône de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au Recueil des Actes Administratifs. 

 
 
 

Fait à Marseille le 15 novembre 2017 
 

P/Le Préfet 
Le Secrétaire Général 

 
David COSTE 
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13-2017-11-13-013

Arrêté portant interdiction de port, de transport, de

détention et usage d’engins

pyrotechniques aux abords du stade Orange Vélodrome

lors de la rencontre de football opposant l’Olympique de

Marseille à l’équipe de Guingamp le dimanche 26

novembre 2017 à 17H00
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PRÉFECTURE DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 
 
 

Arrêté portant interdiction de port, de transport, de détention et usage d’engins 
pyrotechniques aux abords du stade Orange Vélodrome  

 lors de la rencontre de football opposant l’Olympi que de Marseille  
à l’équipe de Guingamp le dimanche 26 novembre 2017  à 17H00 

 
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
 
 
Vu le code pénal, 
 
Vu le code du sport, notamment son article L. 332-8 
 
Vu la loi n° 55-385 du 3 avril 1955 relative à l’état d’urgence, 
 
Vu la loi N° 79-587 du 11 juillet 1979 modifiée relative à la motivation des actes administratifs et à 
l’amélioration des relations entre l’administration et le public ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, notamment son article 78-2 selon 
lequel le Préfet de police des Bouches du Rhône met en œuvre dans le département des Bouches du 
Rhône la politique nationale de sécurité intérieure ;  
 
Vu le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Olivier de MAZIÈRES en qualité de Préfet de 
police des Bouches du Rhône ; 
 
Vu la circulaire du Ministère de l’Intérieur du 24 novembre 2015 relative à la sécurité des rencontres 
de football ; 
 
Considérant que l’usage d’engins pyrotechniques aux abords du stade Orange vélodrome risque 
d’entraîner des mouvements de panique dans la foule ; 
 
Considérant la rencontre de football qui a lieu le dimanche 26 novembre 2017 à 17H00 , au stade 
Orange Vélodrome de Marseille entre l’Olympique de Marseille et l’équipe de Guingamp ; 
 

 
ARRÊTE : 

 
Article 1er : Le port, le transport, la détention et l’usage d’engins pyrotechniques sont interdits le 
dimanche 26 novembre 2017 de 8H00 à minuit , dans le périmètre défini ci-après : 
 

- boulevard du Dr Rodoccanacchi, 
- Avenue du Prado 
- Boulevard Latil 
- Boulevard Rabatau jusqu’à la rue Raymond Teisseire 
- Rue Raymond Teisseire 
- Place de la Pugette 
- Rue Augustin Aubert jusqu’au boulevard Ganay 
- Boulevard Ganay jusqu’au boulevard Michelet 
- Boulevard Barral du Boulevard Michelet jusqu’à l’avenue de Mazargues 
- Avenue de Mazargues jusqu’au Prado 2 
- Rue Jean Mermoz jusqu’au boulevard Rodoccanacchi. 
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Article 2 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et sanctionnées par tout officier de 
police judiciaire ou tout agent de la force publique habilité à dresser procès-verbal, conformément aux 
lois et règlement en vigueur. 
 
 
Article 3 : Le directeur de cabinet du Préfet de police des Bouches-du-Rhône et le directeur 
départemental de la sécurité publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-
Rhône, notifié au Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Marseille, 
affiché à la mairie de Marseille et aux abords immédiats du périmètre défini à l’article 1er. 
 
 

 
   Fait à Marseille le 13 novembre 2017 

 
 
 

  
Le Préfet de police 

 
 
 

Signé 
 
 
 

   Olivier de MAZIÈRES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément aux dispositions de l’article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa parution 
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PREFET  DES BOUCHES-DU-RHONE

PREFECTURE
DIRECTION DE L’ADMINISTRATION GENERALE
BUREAU DE LA POLICE ADMINISTRATIVE

Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel public à la générosité
pour le fonds de dotation

 « THE CAMP FOUNDATION, POUR LES GENERATIONS FUTURES»

La Préfète pour l’Égalité des Chances 
chargée de l'administration de l’État dans le département

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et des  
mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, notamment son article 140 ;

Vu le décret n° 92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant appel à  
la générosité publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des  
services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret  n° 2009-158 du 11 février  2009 relatif  au fonds de dotation,  notamment  les articles  11 et  
suivants ;

Vu l'arrêté ministériel du 30 juillet 1993 portant fixation des modalités de présentation du compte d’emploi  
annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel à la générosité publique ;

Considérant  la  demande  présentée  par  Mme  Pascale  CHEVALIER,  présidente  du  fonds  de  dotation  
dénommé «THE CAMP FOUNDATION, POUR LES GENERATIONS FUTURES» ;

Considérant que la demande présentée par le fonds de dotation est conforme aux textes en vigueur,

A R R Ê T E

Article 1  er : Le fonds de dotation dénommé «THE CAMP FOUNDATION, POUR LES GENERATIONS 
FUTURES» est autorisé à faire appel  public à la générosité jusqu’au 31 décembre 2018.

L’appel public à générosité permettra de percevoir des fonds afin de soutenir l’action du fonds 
dans ses domaines statutaires d’intervention dont notamment :

-le  soutien  aux  projets  éducatifs,  notamment  ceux  des  adminstrateurs  YOUTH  CAMP 
EXPERIENCES ;

- le soutien aux activités de recherches, notamment celles de l’association HIVE.
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Les modalités de la campagne d’appel se feront par envois de mails, de brochures et appels  
téléphoniques ainsi que par le biais de son site internet.

Article 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation d’intégrer dans  
ses  comptes  annuels  un compte d’emploi  annuel  des ressources  collectées  auprès  du public  qui  précise  
notamment l’affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les informations relatives à son  
élaboration.
Le compte d’emploi des ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par l’arrêté ministériel du 
30 juillet 1993.

Article 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux règles régissant  
les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels à la générosité publique.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le président du fond de dotation 
FICOREC sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au  
recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône, accessible sur le site internet de la 
préfecture, et notifié au président du fonds de dotation visé à l’article 1er du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 16 novembre 2017

 Pour le Préfet et par délégation,
la directrice de l’administration générale

signé
Anne-Marie ALESSANDRINI

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification :

 soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le Préfet des Bouches-du-Rhône ;
 soit par de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
 soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille situé 22, rue Breteuil  

13006 Marseille.
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Sous Préfecture d'Aix-en-Provence

13-2017-11-15-004

Délégation de signature du Sous-Préfet d'Aix-en-provence
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PREFET DES BOUCHES-DU-RHONE

Sous-Préfecture d’Aix-en-Provence

 
Arrêté portant délégation de signature

Le Sous-Préfet de l’arrondissement d’Aix-en-Provence

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de procédure pénale ;

Vu le code de la route ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code des transports ;

Vu le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  modifié,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l'organisation et à l'action des services
de l'Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

Vu le décret n° 2014-134 du 17 février 2014 relatif à l’organisation des services de l’Etat dans
le département des Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-
Rhône ;

Vu le décret du Président de la République en date du 7 juillet 2017 portant nomination de
Monsieur  Serge  GOUTEYRON,  en  qualité  de  sous-préfet  de  l’arrondissement  d’Aix-en-
Provence ; 

Vu le décret du Président de la République en date du 3 décembre 2014 portant nomination de
Monsieur Christophe REYNAUD en qualité de sous-préfet hors classe, directeur de Cabinet
du préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

…/...
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Vu le décret du Président de la République en date du 22 juin 2017 portant nomination de Monsieur
Olivier d MAZIERES en qualité de préfet de police des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 13-206-12-20-002 du 20 décembre 2016 modifié portant organisation des
directions, services et bureaux de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’avis du comité technique de la préfecture des Bouches-du-Rhône en date du 24 janvier 2014 ;

Vu le procès-verbal d’installation de Monsieur Olivier de MAZIERES en qualité de préfet de police
des Bouches-du-Rhône à compter du 3 juillet 2017 ;

Vu  l’avis  du  comité  technique  des  services  de  la  police  nationale  du  département  des
Bouches-du-Rhône en date du 16 janvier 2014 ;

Vu l’avis du comité technique de la préfecture des Bouches-du-Rhône en date du 24 janvier 2014 ;

Vu l’arrêté de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône en date du 30 octobre 2017
donnant délégation de signature à  Monsieur Serge GOUTEYRON, sous-préfet de l’arrondissement
d’Aix-en-Provence ; 

Vu l’accord de Monsieur le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône en date du 15 novembre 2017

Sur proposition  de Madame la secrétaire générale de la sous-préfecture d’Aix-en-Provence:

A R R E T E

ARTICLE 1 :

En  application  de  l’article  2  de  l’arrêté  sus-visé  du  30  octobre  2017,et  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement,  la  délégation  de  signature  de  Monsieur  Serge  GOUTEYRON,  Sous-Préfet  de
l’arrondissement d’Aix-en-Provence est donnée à  :

-  Madame  Sylvie  PRIOLEAUD,  conseiller  d’administration  de  l’intérieur  et  de  l’outre-mer,
secrétaire générale de la sous-préfecture d’Aix-en-Provence :
- Monsieur Alexandre TOMULESCU, attaché, chef du bureau de la réglementation et des titres,
- Monsieur Alain BOISSEAU, attaché principal, chef du bureau de la sécurité et de la logistique.

ARTICLE 2:

Le directeur  du  cabinet  du  préfet  de  police  des  Bouches  du  Rhône,  le  Sous-Préfet  d’Aix-en-
Provence sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l'exécution du présent arrêté,  qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches du Rhône.

                    Fait à Aix-en-Provence, le 15 novembre 2017

Le Sous-Préfet d’Aix-en-Provence,

Signé : Serge GOUTEYRON 
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Sous-Préfecture d'Arles

13-2017-11-16-002

MANIFESTATION SPORTIVE DEFI DES PLAGES

2017
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Sous-Préfecture d'Arles

13-2017-11-16-003

MANIFESTATION SPORTIVE EQUESTRE

DIMANCHE 26 NOVEMBRE 2017
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